
APPELS À PROJETS URBAINS INNOVANTS :  
LA CULTURE DE LA MAÎTRISE EN AMÉNAGEMENT 
AU RISQUE DE LA PROGRAMMATION INNOVANTE

A la suite de « Réinventer Paris », les « Inventons la Métropole du Grand Paris » (IMGP) ont été présentés comme des 

dispositifs transformant plus rapidement la ville existante et le moyen de dépasser les obstacles qui pouvaient ralen-

tir, voire empêcher, ces réalisations concrètes de bâtiments ou de quartiers matérialisant la métropole. Pour cela, ils 

invitaient à innover dans les procédés (bail long, occupation provisoire…), dans les techniques constructives et… dans 

les programmes. Ces innovations devaient aider à enjamber les pesanteurs bureaucratiques, les habitudes culturelles 

ou les obstacles pratiques. Quelques observateurs y voyaient également l’occasion de sortir de leurs difficultés les 

sites urbains qui peinaient à trouver des développements et des aménageurs.

Ces Appels à Projets Urbains Innovants (APUI) ont constitué des tentatives pour rompre avec les programmes clas-

siques des opérations d’aménagement et des projets architecturaux. Mais en quoi changer la manière d’élaborer les 

programmes accélèrerait la réalisation des opérations urbaines ? Resituer cette ambition d’innovation dans l’histoire 

et au sein des cultures de l’aménagement permet de comprendre les limites que rencontrent les APUI en la matière. 

Elle aide à décrypter l’interprétation faite par les groupements de l’invitation à l’innovation programmatique. Elle 

éclaire le choix fait de porter l’effort sur la place de l’exploitation et la gestion dans le cœur des projets urbains plutôt 

que sur le bouleversement des programmes et de leur mode d’élaboration.
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Le défi : sortir des fondements historiques de définition  
des programmes en aménagement

Les innovations programmatiques souhaitées par les APUI doivent être situées par rapport à la pratique habi-

tuelle et dominante de la définition des programmes en aménagement. Nous différencierons ici deux termes : 

d’une part, le terme « définition des programmes » qui consiste à déterminer quantitativement et à décrire un 

programme d’aménagement, d’autre part, le terme « programmation » qui désigne un processus dynamique 

de formulation des programmes à partir d’une analyse et d’une élaboration concertée de la réponse fonction-

nelle et spatiale aux besoins d’usage et d’utilisation des lieux. La « définition des programmes » donc, dans une 

démarche classique, se traduit par la description des types et des quantités de constructions, d’équipements et 

d’espaces publics : des logements classés par dimension (T2, T3 et T4) ou par type (social, accession libre…) ; 

des surfaces de bureaux et des types de commerces ; des linéaires de voiries et de réseaux ; des écoles et des 

équipements publics… 

Les grilles d’équipement officiellement utilisées au cours des années 1950 et 1960 donnent une illustration qua-

si-caricaturale de cette mécanique quantitative qui était supposée régler la définition des programmes. Dans 

les faits, les programmes résultaient bien d’un processus de définition allant des intentions politiques ou straté-

giques jusqu’à la traduction négociée et disputée avec les aménageurs et les développeurs immobiliers. 

Plan d’accès

Entre 2001 et 2004, Richard Brown a été adjoint du maire en charge de l’architecture et l’urbanisme. Entre 2004 et 2005, il 

a ensuite dirigé la candidature des Jeux Olympiques à la mairie de Londres. Puis, après une année à la tête du département 

culturel, il est devenu directeur des relations et des partenariats de l’Olympic Delivery Authority entre 2005 et 2006. Il a alors 

coordonné les relations entre la société civile, le gouvernement et les acteurs du projet. Entre 2008 et 2014, il a été Directeur 

de Programme à la LLDC.

Exemple des grilles d’équipement : Grille « Dupont » de programmation d’équipements (1958) 
Source : Urbanisme, n° 62/63, 1959, p. 22-23.

Petit retour en arrière...



Ce processus se voulant à l’origine mécanique et quantitatif a connu des altérations et des modifications en France à 

partir des années 1970 : la prise en compte d’usages plus précis et des besoins plus détaillés a progressivement fait 

son apparition dans des projets exceptionnels de bâtiments publics en particulier à partir de la démarche de pro-

grammation restée emblématique du centre Beaubourg à Paris.

Innover dans les programmes ou les maintenir comme fondements opérationnels ?

Dans la majorité des projet urbains, ce processus demeure marqué par des principes historiquement construits et 

socialement encore ancrés dans les pratiques. L’aménagement ayant pour mission sociale de réaliser en un temps 

limité et dans un périmètre précis un morceau de ville ou de territoire aménagé, il a été fondé sur la nécessité de dé-

finir, dès le début de toute opération, le programme des réalisations. Ces dernières devaient donc être suffisamment 

connues et précisées afin de permettre la fonction centrale et majeure attribuée à l’aménagement en France : faire 

advenir les lieux et les espaces programmés dans un délai déterminé. L’échec d’une opération, pour un aménageur, 

réside d’abord dans l’absence (ou le retard) de sa mise en œuvre. Sans programmes préalablement définis, la réali-

sation est pour lui inenvisageable. 

Ce principe forgé dès le début de l’urbanisme contemporain est devenu central en France au milieu du XXème siècle, 

en particulier pendant la période de reconstruction. Il a trouvé une forme de consécration plus institutionnelle 

par son inscription dans le cadre juridique de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) longtemps principal outil 

d’aménagement en France : toute ZAC lancée sans programme précisé était et est frappée d’illégalité.

Innover et bouleverser les cultures professionnelles de l’aménagement ?

Ce processus a été rendu possible au cours du XXème siècle et au début du XXIème grâce aux significations sous-

jacentes à chacun des programmes-types ainsi listés et décrits dans les projets d’aménagement. Derrière les listes 

des équipements et des surfaces, aux apparences froides et inertes, il y a bien sûr des représentations des besoins, 

des usages, des attentes, des réponses à celles-ci. Ces usages et ces besoins étaient, par ces termes, modélisés, 

simplifiés et réduits à des moyennes pour pouvoir produire des programmes-types tout en économisant le temps 

de l’analyse, de la connaissance et de la traduction des besoins en réponses fonctionnelles, techniques et spa-

tiales. 

Sous-jacent au terme « école » désignant un élément de programme, les acteurs de l’aménagement devaient 

reconnaître d’une manière implicite et partagée les fonctions et les usages attendus. De ce référentiel partielle-

ment implicite, découlaient pour chacun les tâches qu’il devait réaliser pour faire advenir le programme. Ces pro-

grammes-types socialement « codés », il ne restait plus, dans chaque opération, qu’à en préciser les dimensions 

ou les volumes : le nombre de classes pour une école, le nombre de rayonnages pour une bibliothèque, le nombre 

de pièces pour des logements… dont on connaissait par convention les utilisations et les espaces nécessaires. 

Cette modélisation a permis une certaine efficacité de la fabrique urbaine en particulier pendant la période de 

reconstruction puis de réponse massive à la crise du logement en France. Elle a progressivement trouvé ses limites 

: les « moyennes d’usages » qui correspondaient à la société des années 1950 et 1970 répondaient de moins en 

moins aux attentes et aux besoins des populations à partir des années 1980 et 1990. 

Les mutations familiales et sociales, celles de l’emploi et de l’organisation du travail, celles des organisations 

politiques et institutionnelles, celles des entreprises publiques et privées… ont provoqué une mise en cause de 

cette définition classique des programmes. Ces derniers étaient rapidement inadaptés ou obsolescents, trou-

vaient de moins en moins de développeurs et de porteurs, rencontraient de plus en plus des difficultés de finance-

ment et d’équilibre de fonctionnement, voire se retrouvaient rejetés par les populations supposées en attendre la  

réalisation.

2



Les APUI sont lancés dans ce contexte et dans cette histoire où la définition classique des programmes paraît 

comme un facteur ralentissant, limitant voire handicapant. Puisque construire des logements et des équipements 

classiques ne provoquent pas toujours la dynamique de développement attendu de sites et de périmètres urbains, 

alors les APUI invitent à proposer d’autres programmes. 

Toutefois, ils se trouvent confrontés au solide ancrage des principes classiques de définition des programmes. Les 

groupements qui ont répondu aux APUI ont tenté d’innover dans le contenu des programmes mais ont limité les 

changements dans la manière de les définir1  : le processus de définition a été borné à une forme de consultation-re-

crutement de porteurs de programmes « moins habituels » ou « nouveaux » concentré dans le temps court de pré-

paration des réponses aux appels à projets. Les groupements considéraient nécessaire, conformément au principe 

classique en aménagement, « d’arriver devant le jury et les maîtres d’ouvrage » avec un programme précis et claire-

ment défini. Le règlement des APUI l’exigeait et annonçait des marges de modifications limitées quant aux contenus 

programmatiques des propositions. L’objectif n’était-il pas de mettre en œuvre rapidement des programmes propo-

sés et vérifiés par des porteurs compétents pour ce faire ?

Ce principe resté au centre des modalités de définition des programmes et le temps très limité dédié à cette défini-

tion n’ont pas laissé place à un travail de « programmation » désormais plus connu dans les milieux de l’aménage-

ment et de la construction. Les programmistes, spécialistes de cette programmation, sont absents ou peu présents 

dans les groupements. Les innovations sont ainsi passées par la recherche de programmes visiblement innovants ou 

de combinaisons innovantes du point de vue du monde de l’aménagement. Les APUI ont produit une réaffirmation 

du principe classique de définition des programmes en visant une accélération de la mise en œuvre : celle-ci passait, 

pour les acteurs de l’aménagement, par un programme préalablement bien circonscrit.

Les innovations programmatiques face à l’obsession de la réduction des risques  
en aménagement

La limitation de l’innovation au contenu des programmes plutôt qu’aux modalités de leur élaboration trouve expli-

cation dans l’origine plus profonde de la recherche d’une prédéfinition stable d’un programme avant tout lancement 

d’opération d’aménagement. Comme indiqué, le monde de l’aménagement a érigé la mise en œuvre réelle comme 

principale finalité et fonction de sa propre existence. Pour cela, il a construit une culture partagée de la réduction 

des risques et des incertitudes dans le montage et la conduite des opérations. Pour mettre en œuvre dans un 

contexte social et technique ouvert, il s’est en effet consolidé toute une culture et des savoir-faire afin de faire adve-

nir les réalisations malgré les interventions des nombreux responsables politiques, des citoyens, des habitants, des 

entreprises, des promoteurs, des concurrents, des opposants… malgré les multiples aléas techniques, les variations 

des valeurs et des marchés, les changements de cadres réglementaires et juridiques que connait un projet urbain 

durant ses 10 à 40 ans de durée de mise en œuvre.

 « Lever les incertitudes » et « réduire les risques » est une ligne de conduite centrale dans les activités quotidiennes 

et structurelles de l’aménagement. Elle se traduit par la stabilisation la plus grande et la plus anticipée possible de 

ce qui paraît, pour les acteurs de l’aménagement, relever de leur maîtrise plus directe : le programme. Ce dernier 

peut être de ce point de vue soustrait aux variations et aux aléas externes. Sa stabilité et sa précision conditionnent, 

pour ces acteurs, les modalités de cette mise en œuvre des projets qui s’opère nécessairement dans un cercle de 

protagonistes ayant chacun un ensemble de compétences et de capacités de décision indispensables à la mise en 

œuvre (commune ou intercommunalité, aménageur, promoteurs, développeurs, propriétaires, financeurs…).  L’ac-

cord principiel sur le programme conditionne les accords qui suivent dans ce cercle qui sera souvent pris, au cours 

des années de réalisation, dans des renégociations, reconstructions des accords, concurrences, arbitrages…

1	 Voir les autres synthèses produites par la Chaire sur ce sujet (cf. dernière page)
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Deux attentes contradictoires :
accélération de la mise en œuvre et innovation programmatique



APUI : la recherche de nouveaux montages programmatiques 
pour assurer le fonctionnement dans la durée 

Dans le cadre des APUI, il était inenvisageable de présenter une réponse qui propose un cadre programmatique 

plutôt qu’un programme avancé et une démarche de programmation continuant à affiner l’analyse des besoins 

selon les étapes propres au travail d’un programmiste. Les groupements conformément à cette culture commune 

de la réduction des risques ont au contraire recherché une plus grande stabilisation des programmes par l’en-

gagement des organismes qui pouvaient les porter, et régulièrement, devaient en assurer l’exploitation. Cette 

recherche des exploitants et des gestionnaires visait à assurer au jury des APUI et aux communes l’existence 

confirmée de « preneurs » des programmes. Elle devait rassurer sur le fait que les futurs occupants, locataires et 

usagers des quartiers aménagés, seraient durablement présents. Les groupements apportaient ainsi une réponse 

à cette fragilité des programmes classiques qui, pendant les décennies de mise en œuvre, connaissaient régulière-

ment les vicissitudes des retards de mise en exploitation ou de commercialisation, des vacances ou des sous-uti-

lisations, des dévalorisations ou des dépeuplements prématurés. Cette fragilité vers laquelle les groupements ont 

concentré leur effort d’innovation était double : celle des premières années des projets où il n’est pas toujours 

assuré de trouver les usagers-finaux prêts et capables d’acheter, louer et occuper les lieux aménagés et construits 

; celle des années qui suivent et font la vie des quartiers achevés où les départs et les dévalorisations peuvent se 

faire rapidement. 

À cette double fragilité, les réponses aux APUI ont proposé des innovations dans le montage des programmes 

et de leur combinaison plus que dans le contenu de ces mêmes programmes qui, somme toute, hormis quelques 

exceptions sont demeurés classiques. Ces montages n’ont pas pris la forme d’un travail de programmation à 

proprement parler mais se sont faits par addition ou imbrication d’éléments de programmes jugés nouveaux et 

pertinents par les mandataires de groupement. Ces derniers ont en cela pris des risques et tenté de renouveler. 

Ils ont à l’occasion des APUI introduit un changement (est-ce une innovation ?) significatif en aménagement : 

l’intégration et l’association des exploitants effectifs à l’amont des projets, surtout l’introduction au cœur de la 

démarche d’aménagement des questions de gestion et d’exploitation des lieux.
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Perspectives du programme de «Scène Digitale» dans le projet urbain « Parcs en scène » (Orly et Thiais) 
Projet IMGP1 porté par Linkcity 

Illustration : Agence Rogers Stirk Harbour + Partners
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